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30ÈME FÊTE  
DE LA POMME

et feu d’artifice le samedi soir*

La Mairie met tout en œuvre pour préserver les habitants  
face à l’épidémie de la Covid-19 en appliquant  

les règles sanitaires. Cependant, elle reste susceptible d’annuler 
certains événements* en fonction de l’évolution de la crise.

LE PASS SANITAIRE SERA NÉCESSAIRE  
POUR ACCÉDER AU FORUM.Le restaurant 

de l’École  
Maurice André 
passe au 
self-service

Présentation  
de notre nouvelle  
boulangerie

Plan «Tous
solidaires»

FORUM  
DES ASSO-
CIATIONS*

4 SEPTEMBRE DE 14H À 18H
ÉCOLE MAURICE ANDRÉ



(Manifestations maintenues ou supprimées en fonction des conditions sanitaires)

AOÛT
Samedi 28 août ..............................................  Fête de la moisson à l’ancienne  

de 10h à 18h (Chemin du Mez)
SEPTEMBRE
Samedi 4 septembre .......................................  Forum des associations  

(à l’école Maurice André)
   Stands en extérieur si les conditions 

climatiques le permettent de 14h à18h  
et dans le respect des règles sanitaires

Du vendredi 10 septembre 
au samedi 23 octobre ....................................  Exposition des photographies 

«Votre regard sur Presles» (médiathèque)
Samedi 11 septembre ....................................  Lâcher de truites 9h à 18h  

(Étang de Villegenard) 
Samedi 18 et dimanche 19 septembre ..........  Journées du Patrimoine,  

Ouverture de l’église et accès au clocher 

Samedi 25 et dimanche 26 septembre ........  Fête de la pomme (salle polyvalente  
et parking rue du bicentenaire)

OCTOBRE
Dimanche 3 octobre ...................................   Randonnée écolo (Départ salle polyvalente)
Dimanche 10 octobre ................................  Brocante de l’enfance organisée par  

«Du côté des enfants» (salle polyvalente)
Dimanche 24 octobre ...............................  Loto du Foyer rural (salle polyvalente)

DÉCEMBRE
Du samedi 4 au dimanche 5 décembre ....  Exposition d’arts plastiques  

(salle polyvalente)
Samedi 11 décembre ............................  Marché de Noël (Place de l’église)  

et passage du Père Noël
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•  VÉLASQUEZ Ophélia  
née le 24/01/2021

•  CISSÉ Lony  
né le 21/02/2021

•  DA SILVA Maëlie  
née le 25/02/2021

•  ROJOT Maélya  
née le10/04/2021

•  BUSQUETA Louise  
née le 26/04/2021

•  BODENAN Isaïah  
né le 03/06/2021

•  TEIXEIRA BAIA Rose-Anaïs 
née le 10/06/2021

•  ANCELIN MICHEL Kacy  
née le 17/06/2021

•  AIT OUALI Achour  
et HAMLADJI Kahina  
le 23/01/2021 

•  TONNEAU Ludovic  
et TURCANU Anisoara  
le 17/04/2021

•  FAURÉ Guillaume  
et DURANT Sophie  
le 14/05/2021

•  ORSINI Florent  
et BASILE Léa  
le 26/06/2021

•  MORTIER Jeannine  
veuve MOHR  
le 18/01/2021

•  BUTRON-PALLAROL José  
le 28/02/2021

•  JEZEQUEL Claude  
veuve GUAY  
le 03/05/2021

•  SOYER Gilbert  
le 11/06/2021

•  DOS SANTOS David  
le 11/06/2021

•  FRANÇOIS Louisette  
épouse AZALOT  
le 15/06/2021

•  SACQUET Michel  
le 15/06/2021

Décès

État civil
1er semestre 2021
du 1er Janvier au 30 Juin 2021

Naissances

Agenda de Presles-en-Brie

2ème semestre 2021

Mariages
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Subvention CAF dans le cadre de 
l’appel à projet handicap

Le 15 juillet dernier la commune de Presles-en-Brie a recruté un directeur-adjoint, 
référent handicap pour le centre de loisirs, afin de répondre au mieux aux objectifs de 
notre nouveau projet éducatif en cours d’élaboration.
En effet, la prise en charge et l’accueil des enfants en situation de handicap nécessitent 
la présence d’un agent référent. De plus, la commune a mis en place une convention 
de partenariat avec l’IEM (Institut d’Éducation Motrice) de Villepatour pour accueillir des 
enfants en situation de handicap en milieu ordinaire sur les accueils de loisirs.
Au vu de ce projet, la CAF (Caisse d’Allocations Familiales) a accordé à la commune une 
subvention de 10 000 euros pour la période de juillet à décembre 2021. 

DRONES
Des habitants nous ont signalé des survols de leur jardin par 
des drones et nous ont exprimé leur désagrément tout à fait 
compréhensible.
Nous attirons l’attention des propriétaires de drones et leur demandons de respecter la 
règlementation en vigueur. Il est interdit de survoler les propriétés privées. Les drones ne 
doivent pas s’élever à plus de 120 mètres d’altitude. Le pilote doit en garder la maîtrise en 
toutes circonstances et avoir toujours la vue sur son matériel.
«Voler avec un drone doté d’une caméra est soumis à une réglementation très stricte. Depuis le 
31 décembre 2020, l’utilisation des drones civils circulant en extérieur est soumise à la réglementation 
européenne. La déclaration auprès de la Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC) concerne 
désormais tout engin de plus de 250 g. La formation pour les pilotes de loisir est également étendue 
et renforcée pour les drones de plus de 900 g. 
Consulter toutes les nouvelles règles avec Service-Public.fr
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MAIRIE DE 
PRESLES-EN-BRIE
6, rue Abel Leblanc

77220 PRESLES-EN-BRIE
Tél. : 01 64 25 50 03
Fax : 01 64 25 59 69

Courriel : 
mairie@preslesenbrie.eu

Site : www.preslesenbrie.eu

Comme de nombreux Français, j’avais espéré que la période 
estivale 2021 marquerait le retour à la «vie d’avant». 
Cet optimisme a été emporté par la nouvelle vague de 

contamination de la Covid-19. 
Pour combattre ce fléau et mettre fin à cette insupportable 
situation, nous avons une arme. Elle s’appelle vaccination.
J’ai pleinement conscience que je vais heurter les réfractaires à 
cette solution. Je l’assume, c’est pour moi, à l’heure actuelle, le 
seul moyen d’éradiquer la pandémie. Agissons en collectif soudé, 
protégeons-nous les uns les autres. FAISONS-NOUS VACCINER. 
Je salue, avec respect, la volonté farouche des bénévoles de 
nos associations de vouloir redonner vie à leurs activités tout 
en assurant la sécurité sanitaire. Le conseil municipal est à leur 

disposition pour leur apporter un total soutien. 
Malgré la complexité de la situation, et comme promis, la municipalité 
continue d’investir pour le bien-être de notre commune. Des gros projets 
vont voir le jour dans les tous prochains mois. La construction du complexe 
gymnase et salle de spectacle a débuté fin juillet. La livraison est prévue 
pour fin 2022. La démolition de l’ex-agence postale et sa reconstruction en 
logements avec une partie dédiée à une activité médicale devrait débuter 
avant le début du prochain mois de décembre. Le parking situé à l’arrière de 
la mairie est achevé. Il donne une touche embellissante au petit parc de 
celle-ci, tout en valorisant les alentours du clocher.
Embellissement toujours, la deuxième tranche des travaux d’enfouissement 
des réseaux aériens au hameau d’Autheuil est programmée pour le dernier 
trimestre de l’année en cours. Il mettra ainsi un terme à la pollution visuelle 
de l’entrée du village. 
Si la situation sanitaire devait s’améliorer rapidement, elle nous permettrait 
d’organiser des réunions publiques pour vous présenter tous ces projets… 
A l’occasion de la fête de la pomme (qui est toujours prévue) un espace 
sera réservé à l’exposition des plans des réalisations à venir. Le financement 
sera affiché et sera commenté visuellement par panneaux. L’engagement 
budgétaire de notre commune est le plus important jamais réalisé. Il est 
préparé depuis de nombreuses années par une gestion qui s’est voulue 
visionnaire, afin de préserver notre santé financière. 
Presles sera ainsi à la hauteur des enjeux de cette vilaine période, en 
participant, modestement, à l’effort de relance de l’économie nationale. 
Là encore, pensons collectif. C’est l’addition des efforts individuels qui 
permettra à notre beau pays de retrouver le chemin du succès. C’est la 
recette que nous appliquons, tous ensemble, dans notre beau village afin 
de traverser cette sombre période avec fierté. Plus que jamais Presles est 
un village à vivre qui sait investir pour se construire un avenir serein. 

Dominique RODRIGUEZ
Maire de Presles-en-Brie
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FORUM DES ASSOCIATIONS

LE FORUM DES ASSOCIATIONS  
SE DÉROULERA le 4 SEPTEMBRE  

de 14H à 18H à l’ÉCOLE MAURICE ANDRÉ 
Si les conditions climatiques le permettent nous installerons tous les stands en extérieur.
Soyez assurés que toutes les règles sanitaires seront respectées afin d’assurer la protection de tous.

Nous vous attendons nombreux !

L’A.P.A. 
Association Presloise d’Animation 
Tél. : 01 64 25 50 03 - 06 62 54 35 47
Contact : Carole RAULT

ASSOCIATION 
du CÔTÉ DES 

ENFANTS 
Organise des 
animations au profit 

des écoles (kermesse, brocante…).
Tél. : 06 30 92 86 55
Contact : Fabrice BAPTISTA

ATELIER 
POTERIE 
Travail de la poterie, 
moulage, sculpture, raku, 
cuisson, émaillage.
Tél. : 01 64 25 54 83
Contact :  
Michèle RIOLET

COMITÉ DES FÊTES
Organisateur des fêtes communales, fête de la 
pomme, fête du 14 juillet, loto.

Tél. : 06 82 99 54 18
Contact : Daniel LANDRY

L’A.D.G. 
Association Danse  
et Gymnastique 

Donne des cours de : Line Danse, Hip Hop, Jazz 
contemporain, Zumba ados et adultes, Capoeira, 
Gym douce, Renforcement musculaire.
Tél. : 06 45 89 46 08
Contact : Martine WEISSE

AMAP 
La Courgette Presloise

Association pour le Maintien d’une Agriculture 
Paysanne.
Tél. : 06 81 15 74 47
Contact : Pascal DERAMEZ

A.M.L.A. 
Association caritative 
qui traite d’une 

maladie rare : la malformation lymphatique.
Tél. : 06 45 55 11 85 
Contact : Frédérique SAINT-AUBIN

E.D.P.
ÉCOLE DE DESSIN ET PEINTURE 
ARTISTIQUE
Enseigne les disciplines : mine, crayon de couleur, 
pastels, aquarelle, peinture à l’huile, préparation de 

support à l’ancienne.
Pour les enfants, initiation au dessin et à la peinture.
Tél. : 01 64 25 80 87 - 06 12 78 19 50 - 06 07 48 06 92  
Contacts : Philippe DUPONT, Geneviève GAUTHERON, 
Colette BOULLERY

L’A.S.B.F.P. 
Enseigne les disciplines de SAVATE 
(Boxe Française).
Tél. : 06 17 74 79 66 
Contact : Cyril LEBEC
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LE 4 SEPTEMBRE venez RENCONTRER les associations et vous INSCRIRE. 
Vous trouverez ci-dessous la liste de toutes les associations :

(Ne sera 
pas 

présente)

ÉCOLE DE COUTURE 
Initiation et formation à la couture main  
et machine.
Tél. : 06 07 77 14 49

Contact : Marie HENRIQUES

LE PASS SANITAIRE SERA NÉCESSAIRE POUR ACCÉDER AU FORUM.
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FOYER RURAL 
Le foyer des aînés propose : des 

jeux de société, ateliers de créativité, repas 
avec animation et danse, sorties théâtrales, 
spectacles, opérettes, voyages, sorties 
culturelles, loto, etc.
Tél. : 06 71 38 52 26 
Contact : Le BUREAU

JUDO 
CLUB
Enseigne  

les disciplines de :  
éveil judo à partir de 6 ans,  
judo de 7 à 77 ans,
TAÏSO (gymnastique et 
musculation douce).
Tél. : 06 81 52 86 49
Contact : Claudia DORN

PRESLES 
SAUVEGARDE 
PATRIMOINE

Protéger et sauvegarder le patrimoine communal.
Tél. : 06 08 35 18 04
Contact : Jacques GRIZARD

MAISON DES JEUNES
Centre d’animation pour les jeunes de 11 à 15 ans.
Tél. : 06 30 92 86 55 Fabrice BAPTISTA

Contacts : Florient (son animateur), Fabrice BAPTISTA,  
Sandrine DESFORGES, Pascale LOUISE DIT MAUGER, Nathalie DÉSIRÉ

LA BOULE 
PRESLOISE
CLUB DE BOULES

La boule de 7 à 77 ans, pétanque.
Tél. : 01 64 06 50 79 
Contact : Jean Pierre CISERCHIA

LA PÊCHE 
PRESLOISE 
Concours de pêche et animation.  

À l’étang de Villegenard.
Tél. : 07 69 46 01 84
Contact : Philippe LOUISE DIT MAUGER

ENTRAIDE 
INFORMATIQUE 
SENIORS 
Entraide et partage des connaissances 
dans le cadre d’ateliers informatique.
Tél. : 06 25 58 13 61
Contact : Philippe MARTINEZ

LES PETITES 
FRIMOUSSES

Pour les enfants de 0 à 3 ans, initiation à la vie en 
collectivité, préparation à l’entrée en maternelle, 
jeux libres, peinture, pâte à modeler, gommettes, 
chants, lecture, etc.
Tél. : 06 18 66 55 69
Contact : Stéphanie SOUBRET 

(Ne sera 
pas 

présente)

(Ne sera pas présente)
LE POINT D’ORGUE

ÉCOLE DE MUSIQUE
Vous propose : éveil musical de 3 à 6 ans en cours 
collectif, groupe vocal pour adultes, chorale pour 
enfants, guitare, batterie, ukulélé, piano, solfège.

Tél. : 06 70 58 61 10
Contact : Alexandra THUET

R.C.P. 
(RACING CLUB 
PRESLOIS)
Vous propose : le 

football pour toutes les catégories, 
5/6 ans, 7/8 ans, 9/10 ans,  
11/12 ans, 13/14 ans, Seniors, 
CDM, Vétérans, Super Vétérans, 
Féminines.
Tél. : 06 07 43 45 65
Contact : Bernard WEISSE

YOGA
Discipline 
spirituelle  
et corporelle.

Tél. : 06 23 13 37 77
Contact :  
Elisabeth GUIOMAR

TENNIS 
CLUB 
PRESLOIS
Vous propose : tennis 

loisir, initiation adultes, jeu libre, 
matinées à thèmes, rencontres 
amicales, tournoi interne,
École de Tennis : mini-tennis 5/8 ans, 
9/16 ans, entraînements par 
équipes, cours collectifs adultes.
Tennis compétition : championnats 
par équipes adultes et jeunes.
Coupe de la ligue, Tournoi interne, 
Tournoi Open, Tournois individuels.
Tél. : 06 09 18 44 78 
Contact : Gérald NORMAND
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Le 2 juillet, à l’école élémentaire 
Maurice André, les élèves de 
CM2 ont reçu de la part de la 

municipalité un dictionnaire d’an-
glais et un diplôme. M. le Maire 
et Mme Aurélie TESSIER, 
directrice leur ont prodigué leurs 
meilleurs conseils pour cette nou-
velle scolarité qui s’offre à eux, afin 
qu’ils puissent saisir le meilleur 
pour leur avenir.    

De nouveaux équipements pour l’école 
élémentaire Maurice André...

Suite à la participation de la mairie à «l’appel à projets pour un 
socle numérique dans les écoles», lancé en mars 2021 par le 
gouvernement dans le cadre du plan de relance, la commune 

bénéficiera de l’académie d’une subvention de 18 850 euros à laquelle 
elle apportera son complément financier.

Ainsi, avant décembre 2022, notre école élémentaire se 
verra dotée de nouveaux matériels et équipements numé-
riques ainsi que de logiciels pédagogiques. Les 7 classes 
seront équipées, chacune, de vidéoprojecteur intéractif, tableau 
triptyque type velleda et visualiseur. Un pack de 16 tablettes et 3 
ordinateurs viendront compléter le matériel existant et le réseau 
wifi sera amélioré.

Les devis sont à l’étude afin que les élèves et les enseignantes puissent 
profiter de ces nouvelles technologies dans les meilleurs délais.

Remise des dictionnaires

Equipement numérique  
de l’école élémentaire 
Maurice André

Les jumelles, Nicole FRASLIN et Colette 
KUROSZ, ont fêté leurs 80 ans le 11 mai 2021.

Les jumelles, Nicole FRASLIN et Colette KUROSZ, ont fêté leurs 
80 ans le 11 mai 2021. Presloises de longue date, dynamiques et 
passionnées par tout ce qui touche les domaines culturel et artistique 

(entre autres, photographie pour Nicole, théâtre et chant pour Colette). 
Elles sont également des randonneuses invétérées, arpentant inlassablement 
les chemins de la commune en compagnie de leur chien Looping.
Le CCAS, représenté par Rolande RICHARD, adjointe au Maire, accom-
pagnée de Chantal BONNIN (membre élu du CCAS), a marqué cet évène-
ment en leur offrant chacune un bouquet de fleurs.

Anniversaires

PLAN «TOUS 
SOLIDAIRES»

LA PÊCHE
Lâcher de truites

Un lâcher de truites est organisé  
le samedi 11 septembre de 9h à 18h à l’étang de Villegenard.

Inscription avant le mardi 7 septembre en mairie : 20 euros par personne.

Vous avez 60 ans et plus ou 
êtes en situation de handicap.

Vous souhaitez un 
accompagnement par le CCAS 

en cas d’intempéries, de 
canicule, colis de Noël, bons 
alimentaires (sous conditions 
de ressources) ou concernant 
votre situation personnelle :  

remplissez le bulletin  
qui se trouve en page 27  

pour en bénéficier.



Vi
e 

C
O

M
M

U
N

AL
E  

7

Depuis le 24 juin dernier, tous les 
enfants d’âge élémentaire n’ont plus 
besoin d’attendre d’être servis à table.

Ils jouissent désormais d’un self-service. Et chacun n’y voit que 
des avantages.
Le premier avantage est que le self permet de mieux fluidifier la 

pause du midi en donnant aux enfants le temps dont ils ont besoin 
pour déjeuner. Il est désormais possible de déjeuner en 3 services 
sur le temps imparti. Les enfants déjeunent à leur rythme.
Autre avantage, les enfants sont acteurs de leur repas et le self est 
un moyen ludique de les conduire vers l’autonomie.
Les animateurs veillent à ce que chacun se serve de tout et goûte à tous 
les plats.
Une fois le repas terminé, les enfants se dirigent vers la table de tri. Ils 
peuvent ainsi constater tout ce qui est jeté. L’idée étant de sensibiliser les 
enfants à la lutte contre le gaspillage alimentaire et au tri sélectif.
Les agents de restauration remarquent que depuis la mise en place du 
self, les enfants sont beaucoup plus calmes car ils n’attendent 
plus entre chaque plat. 
Du côté des animateurs, il est constaté que cette nouvelle organi-
sation permet aux enfants d’avoir plus de temps pour s’aérer et 
pour participer à des ateliers sur le temps de la pause méridienne.
Dernier avantage, les enfants sont désormais préparés à l’entrée 
au collège où le self était pour bon nombre d’entre eux une source 
de stress.

Le restaurant scolaire de l’école Maurice André 
passe au self-service

Mobilité externe :
•  Marion ESTEVEZ, référente hygiène et restauration
• Laurence BOURDELET, secrétaire de direction
•  Sonia FREMONT, agente d’accueil de la poste communale
•  Kevin CROIZET, directeur adjoint des accueils de loisirs  

et référent handicap

Mobilité interne :
•  Victoria SOARES, assistante 

administrative des services 
techniques

Marion ESTEVEZ (référente) - Laurence PABICH - Josiane BOISSEAU -  Maria RODRIGUES  
Stéphanie GUÉRIN - Dominique RODRIGUEZ - Rolande RICHARD

Kevin CROIZET

De gauche à droite : Laurence BOURDELET, 
Victoria SOARES et Sonia FREMONT

La salle maintenant

Casting de l’année 2021
Bienvenue aux nouveaux 

La salle avant

Le self
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Les travaux sur la commune en photos

30ème Fête de la pomme : une belle longévité 
pour une fête communale, la preuve de son 
succès. 

Un week-end le samedi 25 et le dimanche 26 septembre 
que le Comité des Fêtes organise pour qu’il soit marquant. Alors, il 
nous propose un programme inhabituel, consultez-le, bien entendu 

une bonne cinquantaine d’exposants (artisanat et produits régionaux), 
restauration sur place, mais aussi loisirs pour les enfants, balades à  
poneys et puis :

•  Samedi soir : «feu d’artifice» sur l’étang communal  
«Villegenard» 22h

•  Dimanche : 3 concerts, 3 groupes d’artistes, 3 horaires  
distincts 11h - 14h - 16h

Grâce au partenariat de la Communauté de Communes du Val Briard et sa 
direction culturelle et artistique que nous remercions vivement.

Il nous reste à souhaiter pour une belle réussite, le soleil, votre 
présence et que les conditions sanitaires soient favorables.

30ème Fête de la pomme

Aménagement du parking de la mairie.

Travaux en cours du lotissement 
«Le clos d’Antonin» :  

réalisation de la voirie.

En fin d’année, démolition 
et reconstruction de l’ancien 

bureau de poste.

Remplacement des 
lampadaires du lotissement 
de la Marsange sur 3 années 

(2021-2022 et 2023).

Démarrage des travaux du futur 
gymnase/salle polyvalente : 

création de la plateforme. 

En 2020, réalisation de la 1ère tranche d’enfouissement 
des réseaux, hameau d’Autheuil.

En fin d’année, 
2ème tranche 

d’enfouissement des 
réseaux, hameau 

d’Autheuil.
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Nous remercions Aurélie NICOT pour toutes ces années d’activité sur Presles  
et nous lui souhaitons un très bel avenir.

Présentation de notre nouvelle boulangerie

Voici trois mois, en mai dernier la boulangerie-pâtisserie de notre village 
a changé de mains, Yannick et Hélèna JEHENNE ouvraient les portes de 
leur propre affaire.

M. 
JEHENNE a su très tôt ce qu’il 
voulait faire, il était attiré par le métier 
d’artisan boulanger. À 15 ans, il est 

entré en apprentissage chez M. CHOCTEAU 
à Ormesson-sur-Marne, il a fait ensuite une 
formation en pâtisserie.
Mme JEHENNE a été formée à la vente et aux 
achats, elle sait également apporter son aide 
aux préparations.
Ils se sont rencontrés en travaillant ensemble 
au «Petit Duc» à Saint-Maur-des-Fossés, puis 
à la maison TUGAUT à Champigny pendant 
17 ans. Mme JEHENNE a travaillé six mois 
chez M. PETIT à Vincennes, afin d’avoir une 
vision différente, avant leur installation. 
Ils possèdent tous les deux des qualités et des 
compétences complémentaires, ils ont souhaité 
les réunir pour exploiter leur affaire. L’idée a 
mûri, ils ont pris la décision de commencer à 
visiter des locaux. Presles a été la première 
visite qu’ils ont effectuée, le «coup de cœur» 
était là, mais c’était une première, alors ils ont voulu 
comparer, visiter d’autres biens. Ils en ont conclu neuf 
mois plus tard qu’ils se poseraient à Presles-en-Brie.
Ils ont vendu leur maison de Pontault-Combault pour 
s’installer sur notre commune, être à proximité de 
leur boulangerie-pâtisserie.
Sitôt installés, ils décident de participer au concours 
organisé par la Maison de la boulangerie-pâtisserie 
de Seine-et-Marne et le 30 juin, les résultats tombent, 
M. JEHENNE remporte le prix de la meilleure baguette 
dans la catégorie Tradition de Seine-et-Marne.
Le 2ème prix aurait pu leur revenir également, grâce au talent de 
leur boulanger Jérémy, mais les règles du concours excluent 
deux récompenses pour le même établissement.
Cette reconnaissance professionnelle attire de nouveaux clients, 
certes de communes environnantes mais également de plus 
lointaines.

Ils ont repris l’équipe existante qui se 
compose d’un boulanger, un pâtissier, deux 
apprentis pâtissiers, deux vendeuses.

Le jour de fermeture est désormais le lundi, 
ce qui leur permet de préserver 2 jours de 
repos consécutifs aux membres de leur 
équipe.  

M. et Mme JEHENNE partagent la joie 
de l’accueil de leur clientèle et de la municipalité avec 
leurs enfants Lucas, 12 ans et Laurine, 8 ans. Ils tiennent 
à préserver l’esprit d’une affaire familiale.

La municipalité souhaite à M. et Mme JEHENNE 
et leur équipe une belle réussite et les félicite 
pour cette récompense, reconnaissance d’un 
excellent travail artisanal. 

De droite à  gauche : Cédric JEHENNE, Yannick JEHENNE,  
Héléna JEHENNE, leurs enfants Lucas et Laurine, M. le Maire et Rolande RICHARD. 

Commémoration

En considérant les restrictions sanitaires 
en vigueur, la commémoration du 8 mai 
a été respectée, l’hommage a été rendu, 

en présence des membres de la FNACA et 
d’élus du conseil municipal, recueillement et 
dépôt de gerbes au monument aux morts. 

Commémoration  du 8 mai 2021

M. JEHENNE remporte 
le 1er prix de la 

meilleure baguette 
dans la catégorie 

Tradition  
de Seine-et-Marne.
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Entrée du cimétière de Presles-en-Brie

Cimetière

Procédure de reprise de concessions en l’état d’abandon.

La commune de Presles-en-Brie a procédé au recensement 
des concessions qui semblent être à l’état d’abandon ou 
peu entretenues.

Si vous êtes concernés par une de ces concessions, vous 
pouvez vous rapprocher du secrétariat de mairie aux horaires 
d’ouverture :

• Lundi au jeudi : 8h30-12h00/15h30-17h30
• Vendredi : 8h30-12h00/15h00-17h00
• Samedi : 9h00-12h00

Le procès-verbal dressé, sera affiché pendant un mois à la mairie et 
au cimetière, à deux reprises et à quinze jours d’intervalle.
L’état d’abandon constaté par procès-verbal ne doit pas avoir 

été interrompu dans les trois ans qui suivent l’expiration de la 
période des affichages par un acte d’entretien constaté contra-
dictoirement. Si tel est le cas, la concession, de nouveau entre-
tenue, sort de la procédure.

Trois ans après l’affichage du procès-verbal de constat, un nouveau 
procès-verbal rédigé dans les mêmes conditions doit constater 
que la concession continue d’être en état d’abandon et doit 
notifier aux intéressés les mesures envisagées.

Un mois après la notification, le maire saisit le conseil municipal 
afin de décider de la reprise ou non de la concession.

Carré A

Allée       Tombe       NOM Allée       Tombe      NOM

1 16 CLAITE 5 12 LEPAPE

2 6 GUERTON 5 17 SANS NOM

2 12 MIRAULT ET MARTIN 5 18 MARTIN

2 14 AGRON/ADAM 5 21 ANNEN

2 15/16 BOUILLON/PION 5 23 TARANNE

2 23 DUSOLLE 6 1 HOUDET

3 9 LECHAT/LAPERSONNE 6 2 GOYER

3 11 BECHET 6 3 LEPAPE - VINCENT

3 12 SANS NOM 6 10/11 MEUNIER/CHOBERT

3 13 SANS NOM 6 13 BONNE 

3 14 DUBOIS/GARNIER 6 14 GREDELU

3 15/16 LEPINE 6 15 GREDELU

3 17 SARRAZIN/ADAM 6 16 FICKINGER

3 20 PAULANDRE 7 4 DURIOT

3 21 BONNET 7 5/6 ROSSIGNOL

3 22 BONNET 7 7 BLOS ET DUBOIS

4 5 ROUBAULT 7 8 PIGEON

4 6 PESSON 7 9 DUSOLLE

4 7 AGRON 7 20/21 LEPAPE

4 9 BOISSON 8 9/10 DESROSIER

4 12 MARTIN 8 12 BAUDRIER

4 16 LAMBERT-DURAND-CAUBLOT 8 13 DURIEUX

4 21 PAULANDRE 8 14 DUSOLLE

4 23 TRANCHANT 8 17/18 DUCHEMIN

4 24 DOLLOT 9 5 ROBBE

5 3 CRIER 9 7 HOUDET

5 4 PELLETIER 9 8 PETIT

5 7 DE ROSIER 9 9 SANS NOM

5 8 CHANOINA 9/14 14 SANS NOM

5  10/11 SCHUDEL 10 8/9 BRUNET

Carré B

Allée       Tombe       NOM

1 18 IMBERT

2 16 FAVIERE

2 17 GRANDJEAN

2 23 POUILLIER

3 12 LAUMONDE

3 16 MICHON

3 19 ALLARD

4 18 FOURNIER/ORANGE

6 7 MIARD

Carré C

Allée       Tombe       NOM

1 6 SANS NOM

1 7/8 BOURBON/VANACKER

1 15 SANS NOM

1 16 SAMSEN

2 12 LETESSIER

2 14 KUPIAK

2 15 LANGRY

2 18 SOUPEZ

3 6 LECONTE

5 9/10 BERRICHI

8 4 TARLE

Vous trouverez ci-dessous la liste :
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L’accès à la médiathèque est 
libre, celle-ci est ouverte à tous. 
Seule l’adhésion est requise pour 
l’emprunt de documents (pour 
les Preslois c’est 5 5 par foyer 
pour l’année de date à date).

QUELQUES ANIMATIONS 
MALGRÉ TOUT !
Malgré le contexte sanitaire, 
la médiathèque a pu mettre en 
place quelques actions.

UNE REPRISE QUI SE POURSUIT !
(Sous réserve de l’évolution des mesures sani-
taires).
•  Reprise des «Bébés lecteurs» en petite 

jauge (sur réservation) à partir d’octobre les 
mardis de 10h à 11h. Contactez-nous si 
vous êtes intéressés !

•  Reprise des accueils des scolaires et notam-
ment un projet BD tout au long de l’année 
pour toutes les classes du CP au CM2.

•  Du 10 septembre au 23 octobre : Exposi-
tion des photographies du concours «Votre 
regard sur Presles» réalisé avec Presles 
Sauvegarde Patrimoine pendant le premier 
confinement. Deux thèmes : «Les couleurs 
de Presles» et «Presles confiné». Venez 
voter pour vos photographies préférées 
(fin des votes : 16 octobre) !

•  Du 27 octobre au 27 novembre : Exposition 
de l’illustratrice Léa Hybre.

Retrouvez toutes les informations, actuali-
tés et encore plus de photos et vidéos sur :
Site Internet : https://preslesenbrie.bibli.fr/
Facebook : Médiathèque de Presles-en-Brie

Médiathèque municipale

RAPPEL

Février  :

Juillet :

Atelier d’écriture pour les ados sur 2 jours.

En juillet également, accueil  
des élèves de l’école élémentaire  

lors du Rallye de fin d’année.

2ème Prix : Emma

3ème Prix : Léo1er Prix : Lina

Atelier d’écriture  
«Parle-moi de Presles»  

pour les adultes sur 2 jours  
avec Monique RICHARD  

de l’association  
Du vent dans la plume.  

Vous pouvez retrouver les vidéos 
issues de cet atelier d’écriture  

sur le site Internet  
de la Médiathèque.

• Prix des petits lecteurs  
(pour les enfants de 0 à 5 ans).

• Concours « Bookface »

Mai :

Biblio-plage avec le centre de loisirs et 
pour tous (à l’intérieur lorsque la météo 
n’a pas permis de profiter de l’extérieur).

Accueil des petits de l’I.E.M. de Villepatour pour  
des lectures et une visite de la médiathèque.
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Juin :

Chocolat, l’âne philosophe est venu à Presles avec les Souffleurs commandos poétiques 
(Communauté de Communes du Val Briard).

Atelier BD «Fanzine» sur 3 jours avec 
l’illustratrice Léa HYBRE (Communauté 

de Communes du Val Briard) 



Après une année encore bien compliquée, toute notre équipe a essayé 
de divertir au maximum les enfants, en leur proposant une multitude 
d’ateliers, de sorties, de jeux divers…
Nous espérons avoir rempli notre MISSION !!!

l N’joy animation intervenant 
sur le centre, le 09 juillet 2021
Deux animations adaptées à l’âge des 
petits et des grands ont été proposées 
aux enfants.
Pour nos maters, le matin de 10h00 à 
11h30 AQUABYSS !!
Une enquête policière dans les mondes 
sous-marins. A l’aide de divers 
petits jeux, les enfants ont pu en-
quêter afin de retrouver la cou-
ronne volée de BAGRUCHE, le roi 
des océans. Ce fut une enquête 
immergée !!!
Pour nos primaires, l’après-midi 

de 14h00 à 16h00 NBI POLICE SCIENTIFIQUE !!
A l’aide de différents supports, de différents produits, 
les enfants se sont transformés en AGENTS SCIENTI-
FIQUES.
Ils ont pu ainsi effectuer plusieurs expériences comme 
la recherche d’empreintes, la recherche d’ADN, la re-
cherche de l’assassin en déterminant la bonne arme 
qui a été utilisée. Un moment unique et passionnant.

l Château de Vaux-le-Vicomte, le 15 juillet 2021
Aujourd’hui, visite culturelle pour tous !

Petits et grands, nous sommes allés 
visiter le château qui est sur 4 niveaux. 
Nous avons débuté par les appartements 
privés de Nicolas Fouquet, puis les 
salons d’apparat du rez-de-chaussée. 
Nous avons poursuivi avec les pièces 
du sous-sol où se trouve la grande 
cuisine. Puis nous avons terminé avec la 
rétroprojection «André Le Nôtre à Vaux-
le-Vicomte».
Passage obligatoire par les «Jardins à 
la Française avec leurs fontaines».
Nous avons passé une belle journée 
en revisitant un petit bout du 17ème 
siècle.

Petit goûter sur place avant notre retour au centre.

l Accrobranche «NO LIMIT» Chevry-Cossigny, le 20 juil-
let 2021
Pour cette sortie, avant de commencer l’aventure, nous avons 
débuté par le pique-nique. Et oui il a fallu remplir tous ces petits 
ventres !
Pour commencer, les animateurs de NO LIMIT ont donné le ton 
en expliquant toutes les consignes de sécurité et ont équipé 

les enfants de harnais, de 
casques, de baudriers,…
Puis afin que chacun com-
prenne comment se dépla-
cer avec la ligne de sécurité, 
ils ont débuté par le par-
cours Test : INITIATION.
Puis les enfants ont pu 
évoluer selon les différents 
parcours aventure au nombre 
de 8, munis de micros 
plateformes pour plus de 
sensations !!!
Les difficultés des divers 
parcours étaient variables 
ce qui leur a permis de 

progresser tout en s’amusant.
Certains aventuriers ont pu vaincre leurs peurs, d’autres ont 
pu affronter différents niveaux comme le pont de singe, les 
tyroliennes, le surf aérien,…
Une journée plutôt sportive !!!

l Ferme pédagogique de La Mercy - Chenoise, le 27 
juillet 2021
A notre arrivée le matin, nous avons été reçus par le personnel, 
très accueillant, de la ferme.
La visite a commencé par des explications sur toutes les 
étapes du grain de blé à la farine, en vue de notre atelier Pain. 
Ce fut vraiment intéressant. 
Les enfants ont pu moudre quelques grains de blé à l’aide d’une 
meule de pierre. Nous avons pu constater la transformation. 
Ensuite, direction les enclos des petits moutons noirs d’Ouessant, 
puis le pâturage de nos amies les vaches. Nous avons eu 
la joie de les approcher et de les caresser. C’était tout 
doux !!!
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Centre de Loisirs



Malgré une année compliquée avec des 
mesures sanitaires drastiques et un effectif 
réduit, nous avons réussi à maintenir nos 
séances de jeux et d’activités ouvertes, pour 
la joie des petits comme des assistantes 
maternelles.

Un petit déjeuner de fin d’année a pu avoir lieu en extérieur afin 
de célébrer les futurs «petite section» de maternelle. Ils se 

sont vus remettre un set (gourde et 
boîte à gouter) en cadeau. 
Nous vous donnons rendez- 
vous au forum des associations 
pour de nouvelles inscriptions. 
Prenez soin de vous.

Stéphanie SOUBRET

Retour vers la ferme dans une grande salle pour l’atelier Pain !
Chaque enfant a pu confectionner son petit pain. Cuisson au 
feu de bois. La matinée est passée extrêmement vite, ce fut 
déjà le moment du pique-nique tant attendu par les enfants.
Repas englouti, tour de calèche pour tous. Moment détente !!!
Séparation en deux groupes. Un groupe est allé à la rencontre 
des poussins. Les enfants qui le souhaitaient ont pu les dorloter 
dans leurs bras. 
Le second groupe s’est dirigé vers les clapiers des petits lapins. 
Caresses toutes douces et nourriture étaient au rendez-vous. 
Toujours en 2 groupes, passage chez nos amis impression-
nants, les cochons ! Poursuite par l’enclos des demoiselles les 
chèvres en passant par les animaux de la basse-cour.
Pour terminer cette journée enrichissante, séance photos sur le 
tracteur de la ferme. Les gloutons ont avalé leur goûter et ce fut le 
départ. Sans oublier de repartir avec les petits pains des loustics !

l  Journée initiation parcours trottinette et apprentis-
sage du code de la route. Sur le centre - Jeudi 05 
août 2021 

La veille, fabrication de panneaux de signalisation par les enfants.
La matinée a débuté par la diffusion d’une petite vidéo sur 
l’histoire de la trottinette. Ensuite nous sommes allés installer 
le parcours.

Chacun a pu s’initier au code de la route à l’aide de la trottinette.
Nous nous sommes assurés que les enfants aient bien res-
pecté les règles de la signalisation routière.
Dans l’après-midi concertation entre animateurs afin de définir 
qui a obtenu son permis. Puis moment tant attendu : 
• Remise de diplôme 
• Remise d’une médaille
• Remise du permis
Tous les enfants ont été reçus à leur examen. Félicitations 
aux champions de la route !!!
Durant ces 2 mois de vacances, il s’est passé beaucoup 
de choses au centre de loisirs. Nous vous proposons 
de visionner ces quelques bons moments en images !!!
Le mois d’août n’étant pas terminé à la rédaction 
de cet article, je vous propose de suivre la fin de 
nos aventures, au prochain numéro.

Nous espérons que chacun d’entre vous ait pu pro-
fiter des vacances pour se reposer ou simplement 
se détendre.
Toute l’équipe d’animation vous souhaite une 
belle rentrée !!
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Les Petites Frimousses

Petit-déjeuner de fin d’année
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Dernière soirée du 
séjour : barbecue, 
chamallow grillé, 
musique et pause 

photo.

La Maison des Jeunes

La Maison des Jeunes, c’est en 2020/2021 une cinquantaine de jeunes qui 
se retrouvent pour se détendre, jouer, travailler, discuter… passer de bons 
moments ensemble. Elle est ouverte le mercredi et le samedi de 14 à 

18h (du lundi au vendredi aux mêmes horaires lors des vacances 
scolaires), s’adresse aux ados âgés de 11 à 15 ans et est animée par Florient.

Au-delà de ces moments 
réguliers, nos jeunes participent 
à la vie de leur village. C’est 
donc dans la bonne humeur 
qu’une équipe a participé à 
la Rando écolo le dimanche 
6 juin pour nettoyer Presles et 
que vous les retrouverez à la 
Fête de la pomme, à côté du 
pressoir, sur le stand du jus.

Une année d’événements ?
Oui, puisque les périodes d’ouvertures, les effectifs et les règles sanitaires ont 
dû être adaptés régulièrement. Mais surtout oui, parce que Florient, 
accompagné de son cameraman et de bénévoles, ont pu monter en un 
temps record un spectacle et un film dans lesquels de nombreux jeunes ont exprimé 
avec brio leurs talents artistiques. La soirée de représentation pour les parents a eu lieu le 
vendredi 25 juin dans une très bonne ambiance.
Et enfin oui, car pour la première fois, nous avons emmené 20 jeunes* à Clécy en «Suisse 
normande» pour un séjour sportif de 5 jours en juillet. Parcours aventure en haut des falaises, 
descente en rappel de 27 mètres depuis un viaduc, escalade, archery touch, course d’orientation, sortie 
à VTT, luge sur rail, football, basket, balade sur la rive de l’Orne, vie en communauté : découverte, 
dépassement de soi et amusement garantis pour tous ! «Un comportement exemplaire, 
un groupe que l’on aimerait avoir tous les jours», voici les mots de fin de séjour de 
l’équipe du Centre Lionel Terray à nos ados : bravo et un grand merci à eux ainsi qu’à Aurélie et 
Florient pour leur investissement et bonne humeur.

* Encadrés par Aurélie, directrice de l’école élémentaire, Florient, 
animateur de la Maison des Jeunes et Sandrine, secrétaire de 
l’association

Pas question de se relâcher au retour, direction le parc «Nolimit 
Aventure» à Chevry Cossigny. Le 20 juillet, 6 jeunes ont profité du 
car du Centre de loisirs (que nous remercions) pour une journée 
accrobranche et pique-nique.

Et, pour l’année scolaire à venir, les projets ne manquent pas : soirée 
dîner-jeux, escape game, sortie à Nigoland, installation d’ordinateurs 
dans la MDJ, nouveau séjour… Alors nous vous attendons lors du 
forum des associations pour les inscriptions et vous souhaitons, à 
vous et vos enfants, la meilleure reprise possible.

Nathalie, Pascale, Sandrine et Fabrice
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École élémentaire - La randonnée cyclo

Lundi 21 juin, jour de l’été, 
52 enfants et 18 adultes 
encadrants sont partis à 
vélo sur les chemins de 
Presles et Liverdy.

A 9h20, les classes de CE2 et de CM1/CM2 
des  Mmes THUET et TESSIER 
étaient prêtes : casques sur la tête, vélos 

gonflés à bloc et une grande envie de relever 
le challenge d’aller tous ensemble jusqu’au 
château du Monceau.
Tout s’est passé à merveille : météo au beau 
fixe, aucun problème mécanique. Les sourires 
et la bonne humeur rythmaient les tours de 
pédaliers.
A midi, le cadre enchanteur du château du 
Monceau nous attendait pour notre pique-nique. 
Le retour s’est déroulé tout aussi bien. 
A 16h, nous sommes arrivés fatigués mais 
tellement fiers d’avoir tous relevé le défi ! 
Toutes nos félicitations aux élèves, qui ont été de vrais 
champions. Nous sommes très fières d’eux !

Un grand merci à M. et Mme MARTIN, les 
propriétaires du château du Monceau qui nous ont 
ouvert leurs portes avec toute la gentillesse qui les 
caractérise. Merci aux parents et conjoints accompagnateurs, merci à Patrick 
et Chantal BONNIN qui nous ont suivi tout le long pour assurer la logistique 
et la sécurité. Et merci aux services techniques qui ont eu la bonne idée de 
tondre les chemins communaux avant notre passage…
Grâce à vous tous, nous avons passé une belle journée sportive, et gravé de 
beaux souvenirs.
C’est sûr, on recommencera !!!

Alexandra THUET et Aurélie TESSIER

Du côté des enfants
La kermesse des écoles, qui a marqué une fin d’année scolaire 
si particulière, s’est déroulée le samedi 26 juin. Enfants, parents, 
institutrices, Atsem et bénévoles étaient au rendez-vous pour se 
retrouver dans une ambiance joyeuse et conviviale sans minimiser les 
règles sanitaires.
Si nous n’avons pu faire de la restauration sur place et le traditionnel 
lâcher de ballons, les stands de jeux, crêpes et boissons ont bien 
repris leurs places dans la cour de l’école maternelle, sans oublier 
la tombola : un réel succès avec plus de 400 lots achetés dont une 

trottinette électrique, des bons Décathlon, des jeux de société…
Cette année, de nouveaux parents et ados ont rejoint l’équipe 
habituelle de bénévoles pour faire vivre cette belle fête, merci à tous ! 
Les bénéfices seront reversés aux écoles pour les aider 
dans leurs nombreux projets.
Nous espérons vous retrouver nombreux pour la Brocante de 
l’Enfance le dimanche 10 octobre à la salle polyvalente, lors des 
goûters devant les écoles la veille des vacances et sur nos stands 
de crêpes et livres au marché de Noël.

Pascale, Nathalie,  
Sandrine et Fabrice

Enfants et parents réunis autour des jeux, un pari encore 
inimaginable 2 mois avant la kermesse !

Les institutrices et Atsem, aidées par la jeunesse,  
toujours présentes pour nous régaler, tenir la tombola  

et les jeux et accueillir les visiteurs à l’entrée.
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Une année très compliquée vient 
de se terminer pour l’association 
danse et gymnastique. La pandémie 
qui nous a touchés depuis le 13 mars 
2020, ne nous a pas permis d’assurer 
nos cours normalement. 

Pour garder le contact avec nos adhérents, nous avons 
mis en place les cours en visio, avec le concours de tous 
nos professeurs qui ont donné le maximum pour vous 

satisfaire. II était important pour tous de maintenir le contact 
avec les adhérents et contribuer au bon moral de tous. Nous 
espérons que la vaccination va donner plus de liberté dans 
la pratique du sport qui nous a beaucoup manqué. Nous 
continuerons, bien entendu, à appliquer les consignes sanitaires.
Toute cette saison, nous avons gardé le contact avec nos petits 
messages pour vous tenir au courant des nouvelles dispositions 
sanitaires, cours en visio, en extérieur et en présentiel dès que 
cela était possible.
En fin de saison, nous avons proposé une porte ouverte aux 
parents pour chaque cours, puisque cette année encore, il ne 
nous était pas permis d’organiser un spectacle.
Un grand merci à Camille pour la qualité du travail effectué à 
nos côtés, ces trois dernières années. Elle nous a quittés pour 
d’autres horizons. 
Bienvenue à notre nouveau professeur de danse Jazz, 
Melissa, une professeure expérimentée qui a exercé dans 
les conservatoires et dans des compagnies avec d’excellents 
chorégraphes. Nous lui souhaitons la bienvenue au sein de 
notre association.
Un grand merci à tous, pour le dévouement de nos 
professeurs, pour la motivation de nos adhérents et la 
bonne compréhension de tous.

Bonne rentrée sportive à tous
Rendez-vous au forum des associations samedi 
4 septembre à l’école Maurice ANDRÉ à Presles-
en-Brie.

Le bureau ADG
Martine WEISSE - Tél. : 06 45 89 46 08

Association Danse et Gymnastique
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A.D.G - PROGRAMME SAISON 2021 - 2022

COURS PROFESSEUR AGENDA LIEU HEURE  
DE DÉBUT

HEURE  
DE FIN

Capoeira Hugues LUNDI Salle  
de danse 18:00 19:00

Renforcement 
musculaire 

atelier
Laëtitia LUNDI Salle  

de danse 19:00 20:00

Renforcement 
musculaire Laëtitia LUNDI Salle  

de danse 20:00 21:00

Zumba  
Nouveau créneau Laëtitia MARDI Salle  

de danse 18:00 19:00

* Zumba 
Cours complet Laëtitia MARDI Salle  

de danse 19:00 20:00

Zumba Laëtitia MARDI Salle  
de danse 20:00 21:00

Danse Jazz 
A partir de 4 ans Melissa MERCREDI Salle  

de danse 10:15 19:00

Capoeira Hugues MERCREDI Salle  
de danse 19:00 20:30

Strong Laëtitia JEUDI Salle  
de danse 19:00 20:00

Renforcement 
musculaire Laëtitia JEUDI Salle  

de danse 20:00 21:00

Hip-hop Alessandro VENDREDI Salle  
de danse 18:00 21:30

Zumba Laëtitia SAMEDI Salle  
de danse 10:00 11:00

Strong Laëtitia SAMEDI Salle  
de danse 11:00 12:00

Danse en ligne Nathalie SAMEDI - 
DIMANCHE

Salle  
de danse

Stage  
Soirée 

Samedi

Stage 
Matinée 

Dimanche

Démonstration «porte ouverte» Camille professeur  
de jazz avec les cours initiation et jazz 1



L’année 2020/2021 a été très difficile – entrecoupée par 3 confi-
nements successifs bien suivis pour les 2 premiers, avec des 
masques offerts par l’atelier aux enfants et aux adultes, puis la 

vaccination est intervenue nous permettant de nous retrouver dans 
la limite de la distanciation réglementaire. Les enfants ont continué 
à découvrir la terre et les émaux, ainsi que les engobes, barbotines 
colorées. Les adultes ont emporté de la terre pour travailler leurs 
projets puis revenaient pour la cuisson et l’émaillage, difficile 
dans ces conditions de maintenir des liens sociaux. Les adultes 
adhérents, nous nous sommes retrouvés pour un repas amical 
en soirée à La Houssaye.
À la rentrée, nous ferons un super goûter avec les enfants.
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Que dire de la saison 2020-2021 ?

9 cours sur 30 dont certains avec un effectif réduit, aucun 
suivi de programme. Avec le couvre-feu, les cours adultes 
ont été reportés du mardi soir au mercredi après-midi avec également un effectif réduit.

Suivant accord des autorités compétentes, nous espérons maintenir le Salon des Arts le 1er week-end de décembre.
Nous serons présents au forum des associations, mais, malheureusement, niveau enfants, nous ne pourrons 
accepter de nouvelles inscriptions le mardi à 16h30.
Quelques places disponibles chez les adultes.
Dans l’attente de vous retrouver, rendez-vous le 4 septembre.

Bonne rentrée à tous après ces vacances très ensoleillées…
Le bureau de l’EDP

École de Dessin

Poterie à la main : modelage, technique de la boule, du 
colombin, de la plaque, estampages, graffite.
Cuisson de la terre* puis émaillage au moyen des couleurs 
d’oxydes sur et sous émaux (poudre de verre colorée) 
transparents ou non - travail sur 3 semaines.
La cuisson d’émail met la pièce en valeur. Le décor peut 
également être fait d’autres manières, que l’adulte découvre 
selon sa demande de décoration. 
* terre faïence blanche, rouge, etc.- grès blanc, brun etc.- 
porcelaine.
Les fours à poterie sont  dans l’atelier même. La cuisson est 

mise en route lorsque le four est plein. La cuisson de 
terre est presque toujours faite à part de la cuisson 
d’émail, pour des raisons de fragilité des pièces de terre 
et le risque de collage entre les pièces à émailler.
Le tournage : c’est un apprentissage plus long qui 
demande de la disponibilite* - le nettoyage du materiel 
prend plus de temps (*pendant les vacances scolaires).
Il est préférable de bien connaître la terre avant de se 
mettre au tour ; les gestes étant très différents demandent 
plus de forces physiques et de concentration. La piece 
finie est mise à sécher, puis est conduite comme une 
poterie à la main. 

  Michèle RIOLET,
Responsable bénévole de l’atelier

L’Association Atelier poterie

ASSOCIATION de L’ATELIER POTERIE  
de PRESLES-EN-BRIE

OUVERT LE MARDI, SÉANCES :
• DE  14h30  à 16h15  ...................ADULTES
•  DE 16h30 à 18h ..........................ENFANTS A PARTIR DE 7 ANS
• DE 20h à 22h30  .........................ADULTES

ADHÉSION : pour cette année exceptionnelle 10€ /an au lieu de  20€ /an 
Participations : 

Le règlement se fait à la séance, au mois,  
de préférence en chèque : atelier  poterie 

•  3E la séance  [les matériels  sont prêtés ; la terre, les émaux et les 
cuissons comprises]

•  5E la séance de tournage de 2h  avec le nettoyage du tour et des 
matériels (1h)

CUISSONS  pour les extérieures : tarifs déterminés par le volume et la surface 
utilisée - à voir - Achat de terre possible selon la disponibilité de l’atelier : 10€ 

le pain 
CET ATELIER FONCTIONNE SOUS LE MODE LOISIR APRES LES APPRENTISSAGES 
DES TECHNIQUES DE BASE.
Pour les adultes désirant venir le soir, il est préférable d’arriver vers 20h30.

Je vous donne rendez-vous  
au forum des associations

puis le mardi 7 septembre (adultes)  
et le 14 septembre pour les enfants.
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Du changement pour notre association, tout d’abord une nouvelle aventure 
avec de nouveaux maraîchers, Stéphane et Michel (tous deux ayant suivi une 
reconversion professionnelle) qui cultivent des terres de la ferme de Retal à 

Liverdy-en-Brie, selon le principe du maraîchage sur sol vivant, sans intrants chimiques 
donc et en favorisant la vie du sol (vers de terre, insectes, champignons...) avec du 
foin, du compost et des copeaux bois (B.R.F.).
Nous sommes plus que jamais à notre place en accompagnant un tel projet, en assurant 
une trésorerie à nos producteurs leur permettant de vivre de leur travail.
Nous avons déménagé, le local mis à disposition par la municipalité, trop petit, ne nous 
permettait pas d’exercer notre activité dans de bonnes conditions. 
Le ballet des amapiens se passe désormais dans la cour de ferme face à la place de 
l’église, qui accueille déjà d’autres activités de la Ferme de Retal à Liverdy-en-Brie 
(stockage des graines, tissage, apiculture...).
Les premiers paniers font le bonheur des adhérents, avec de beaux légumes malgré 
les conditions météorologiques défavorables (froid, pluie).
Il y a encore quelques places, qu’attendez-vous pour nous rejoindre ? 
Des questions ? 

Pascal DÉRAMEZ - 06 81 15 74 47

AMAP - LA COURGETTE PRESLOISE

Le 6 juin dernier a eu lieu 
notre 6ème rando écolo, la 
météo nous a gâtés et vous 
avez été très nombreux à 
répondre à notre appel… 
MERCI !

A l’occasion du printemps, nous avions 
concocté des bombes de graines, afin 
de multiplier les fleurs mellifères pour 

nos amies les abeilles.
Plus de 65 personnes, dont beaucoup d’enfants, 
ont sillonné les chemins et rues de Presles afin de collecter les déchets laissés à terre par 
nos concitoyens peu scrupuleux.
Malheureusement, la «cueillette» a été fructueuse même si nous avons pu constater une 

amélioration peut-être due à l’hiver et au confinement.

Nous avons observé, un mois plus tard après ce nettoyage 
que les rues étaient de nouveau sales.

Nous faisons donc un appel à votre civisme, bien sûr en 
venant avec nous nettoyer mais surtout en ne jetant pas 
vos détritus sur la voie publique, même si parfois vous  
jugez que des poubelles manquent… ayez le bon réflexe 
et ramenez vos détritus dans votre poubelle.

Merci à l’APA qui nous a offert 8 pinces pour ramasser 
les déchets pour la randonnée d’automne et à la 
Randonnée briarde qui nous en a offert 30 lors de la 

dernière randonnée de printemps.

Bravo à Monsieur Châtain et 
aux jumelles Nicole et Colette 
que nous voyons régulièrement 
randonner dans les rues de 
notre village, un sac poubelle à 
la main.

Nous vous donnons rendez-
vous le dimanche 3 octobre pour 
notre rando écolo d’automne. 
ATTENTION : départ salle polyvalente.

Alexandra THUET

“Randonnée Écolo”

Le groupe prêt pour le départ

Participation très active des enfants

La participation de la Maison des Jeunes

Le contenu d’un sac

Répartition des commandes 

Contenu des paniers
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Nous avons traversé comme bon 
nombre d’associations une saison 
2020/2021 très chaotique. Les cours 

de judo et de taïso ont été à l’arrêt total 
durant de longs mois. La reprise avant 
l’été a permis de retrouver la plupart de 
nos licenciés et de reprendre une activité 
physique pour le bonheur de tous. Il était 
important de tourner la page sur une 
bonne note en partageant un moment de 
convivialité avec les adhérents et leurs 
familles à l’occasion des fêtes du judo et 
du taïso qui ont eu lieu en deux temps, 
afin de limiter le nombre de participants 
vu le contexte sanitaire. Nous sommes 
déjà impatients de démarrer la prochaine 
saison. Les jours et horaires des cours 
seront les suivants : 
Lundi : 
18h-19h : cours 1 (2013-2015) 
19h-20h : cours 2 (à partir de 2012) 
20h15-21h15 : taïso ados/adultes (séances 
d’exercices physiques axés sur le cardio, travail 
et renforcement de tous les muscles du corps) 
Mercredi : 
17h-18h : cours éveil (2016-2018) 
18h-19h : cours 1 
19h-20h : cours 2 
20h15-21h15 : taïso 
2 entraînements «découverte judo ou taïso» seront 
offerts afin de faire découvrir nos disciplines 
aux petits et grands.

Pour tous renseignements : 
judoclubdepresles@free.fr  
et la page facebook  
Judo club Presles-en-Brie  

Nous espérons vous voir nombreux 
et en pleine forme au forum  
des associations et dès le  
lundi 6 septembre sur les tatamis. 

Claudia DORN,
Présidente du judo

Judo Club Presles-en-Brie

Cours commun du 30-06-21 

Fête du judo 02-07-21

Cours taïso

Le yoga, après une mise au repos extraordinaire,  Le yoga, après une mise au repos extraordinaire,  
est toujours vivant sur Presles.est toujours vivant sur Presles.
Rendez-vous au forum pour toute nouvelle inscription.Rendez-vous au forum pour toute nouvelle inscription.
Belle rentrée à tous !Belle rentrée à tous !

Elizabeth GUIOMAR - 06 23 13 37 77

L’Esprit Zazen (YOGA) 
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L’année fut très curieuse pour le TCP à plus d’un titre. Bien évidemment, 
nous avons été embêtés comme beaucoup par la pandémie, mais nous 
avons eu la chance de pouvoir reprendre beaucoup plus tôt que d’autres 
sports et la météo fut avec nous. 

Et surtout, nous avons obtenu de nouvelles ins-
criptions d’enfants à l’école de tennis, ce qui 
fait que nous devrions doubler les effectifs 

entre les saisons 2021 et 2022. Il est probable que 
j’embauche une personne pour seconder Cédric, 
leur professeur, à la rentrée.
Je remercie tout particulièrement Cédric qui a 
contribué à ce succès. Je remercie également tous 
les parents qui nous font confiance pour accompa-
gner leurs enfants dans l’apprentissage de ce 
sport. Et enfin, un mot de remerciement au club de 
Gretz qui nous a prêté un cours couvert durant l’hiver, 
afin que les enfants continuent à jouer. 
Nous avons vu également une croissance de nos 
adhésions chez les adultes depuis cet hiver. Je leur 
souhaite à nouveau la bienvenue au Club.
Sur le plan sportif, toutes les compétitions ont été 
annulées par la fédération. Elles reprendront en 
octobre. Nous avons inscrit une équipe sur le championnat + 
de 35 ans. Si vous voulez nous rejoindre à la rentrée, nous 
serons très heureux de vous compter parmi nous. J’apprécie-
rais également d’avoir deux inscriptions de femmes, afin de 
pouvoir inscrire une équipe en double d’hiver. Une compétition 

que nous avons terminée cinq fois finalistes en 7 ans et que 
nous avons remportée une fois.
Je vous souhaite une bonne rentrée. Portez-vous bien.

Gérald Normand
Président du Tennis Club Preslois

Tennis Club Preslois

Quelques enfants de l’école de tennis avec leur professeur  
(Cédric Bonaventure) et le président.

Les foulées Presloises

C’est sous un magnifique ciel bleu 
que petits et grands ont pu fouler 
les rues de notre village le dimanche 
20 juin dernier.

45 enfants se sont lancés sur le 1500 m à vive 
allure avant de céder la place aux 210 
adultes qui ont affronté le 10 kms.
Sur la ligne d’arrivée, des sourires et surtout 

la joie de pouvoir se retrouver sur une compétition après 
de longs mois d’isolement sportif.

Mes sincères remerciements à Patrick MONGAULT 
et  Jacques PETITDIDIER  pour l ’ensemble de 
l’organisation de cette course, sans oublier l’ensemble 
des bénévoles pour tout le travail réalisé en amont de 
ce jour et leur présence aux aurores le matin-même 
afin de tout installer.

Cette journée n’aurait pas lieu sans eux, sans vous.

Rendez-vous en 
2022 baskets 

aux pieds !
Sportivement,

Carole RAULT,  
présidente de 

l’APA

Les récompenses pour les vainqueurs

Départ des 10 kms

Le 1500m
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Nous saluons la mémoire de Louisette et adressons toutes nos condoléances 
à Claude et à toute la famille AZALOT avec laquelle le club entretient des 
liens très étroits. Nous conserverons les beaux souvenirs que nous avons 

eu le plaisir de partager.
La famille du RCP doublement endeuillée par la disparition du papa d’Antoine, 
joueur de l’équipe U14, nous adressons à toute la famille SACQUET nos 
sincères condoléances. 
Les membres du bureau et les éducateurs du R.C.P restent mobilisés pour 
continuer à dispenser les entraînements aux footballeuses et footballeurs de 
tous les âges. Un grand merci à tous, parents et accompagnateurs qui tout au 
long de l’année se montrent présents et participent au bon déroulement des 
manifestations.
Rien n’est encore acquis. Tout se joue maintenant. Essayons d’être responsables 
de nos comportements afin d’éviter un nouveau confinement et d’entraver la 
reprise annoncée. Notre liberté a des limites, elle ne doit pas empiéter sur la 
santé et la tranquillité des autres, de nos voisins et des habitants de notre ville. 
Un nouveau départ, post Covid, est désormais sur les rails. A nous, maintenant, 
tous ensemble, de le saisir. Il va donc nous falloir redoubler de vigilance avec 
toujours les gestes barrières et surtout accepter et poursuivre la vaccination qui 

peut et doit nous protéger comme un véritable bouclier sanitaire.
Rendez-vous au forum du 4 septembre 2021 pour les inscriptions, 
un tarif spécial sera proposé à l’inscription pour les titulaires d’une 
licence de la saison 2020/2021. 
Vous souhaitez sponsoriser une de nos équipes de foot ou placer votre publicité sur 
un panneau autour du stade Vincente LIZARAZU, contactez-nous au 06 07 43 45 65. 
Passionnés de foot, n’hésitez-pas, venez nous rejoindre.

Bonne rentrée sportive,
Le Président, Bernard WEISSE

Déclaration 2 août 2021 FFF : VACCINATION ET 
PASS SANITAIRE POUR LE RETOUR AU FOOT

La Fédération Française de Football est heureuse 
d’annoncer que les compétitions amateurs Séniors 
reprendront en août pour les Championnats Nationaux, 
puis à partir du week-end du 28 et 29 août pour la 
Coupe de France, avant de se poursuivre courant 
septembre avec le retour des compétitions régionales 
et départementales. Cette reprise attendue est rendue 
possible par la mise en place du Pass Sanitaire dès 
les premiers entraînements et matches de la saison, 
un pass dont l’unique objectif est la protection des 
pratiquants et pratiquantes ainsi que de l’ensemble 
des acteurs du football amateur, bénévoles, encadrants, 
parents et dirigeants.
L’application de cette mesure est une décision 
gouvernementale obligatoire ; il sera impossible d’y 
déroger. Elle concernera l’ensemble des fédérations 
sportives françaises. Le Pass Sanitaire sera donc requis 
pour pouvoir jouer au football et accéder aux vestiaires, 
ainsi qu’aux tribunes avant chaque entraînement ou 
chaque match de compétition. Pour rappel, le «Pass 
Sanitaire» consiste en la présentation numérique (via 
l’application Tous Anti-Covid) ou papier d’une preuve 
sanitaire, parmi les trois suivantes :
•  Un certificat de vaccination, à la condition que les 

personnes disposent d’un schéma vaccinal complet 
et du délai nécessaire après l’injection finale

• Un test négatif de moins de 48h
•  Un résultat d’un test RT-PCR positif attestant du 

rétablissement de la Covid-19
Le Pass Sanitaire est d’ores-et-déjà obligatoire pour 
la pratique des séniors et pour les encadrants adultes 
quelle que soit leur équipe, sénior ou jeunes. Le pass 
sera mis en place le 30 septembre pour les jeunes 
joueurs de 12-17 ans. Les moins de 12 ans sont 
exempts de cette mesure.
La FFF a d’ores-et-déjà envoyé le protocole concernant 
les championnats nationaux aux représentants des 
clubs.
La FFF, après concertation avec la LFA, les Ligues et 
Districts publiera le protocole pour les coupes, 
compétitions régionales et départementales dans les 
prochaines semaines avant la reprise des compétitions 
régionales.
Fin de déclaration sous réserve de modification 
ultérieure par les autorités

U14 – D3 - Poule C- Entente Presles-Ozouer 1 
Educateurs  Gérard GOMMER, David BRANCO.

U6-U7- Educateurs Olivier AZALOT  
et Sébastien LACROIX

U12-U13 Équipe féminine Éducateurs 
Florient DABURON et Marina BRANCO.

Racing club de Presles
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École de musique

Cette année a été compliquée, comme 
pour tout le monde puisque les protocoles, 
confinements et couvre-feux nous ont 
obligés à nous adapter en faisant des 
cours en visio parfois, en changeant les 
jours et horaires des cours… mais nous 
y sommes arrivés dans l’ensemble.

Je tenais à remercier les élèves qui 
se sont adaptés à chaque chan-
gement (et ils ont été nombreux), 

les professeurs et aussi le bureau qui 
a donné de son temps pour, à chaque 
fois, trouver une solution.
Si nous n’avons pas pu faire de spec-
tacle de printemps, ni de fête des arts, 
la fin de l’année a été festive à l’école 
de musique. En effet, le cours de solfège 
nous a présenté une formation (guitare, 
piano, clarinette) le tout guidé par Anne, 
la chorale enfants d’Ausenda nous a 
offert un beau spectacle et les cours 
d’instruments ont été clos par des 
auditions devant les proches et un jury 
très bienveillant.
Nous vous proposons du piano, de la guitare, de la batterie, de la 
chorale pour enfants, du solfège, de l’éveil musical pour les 3/5 ans 
et nous travaillons pour d’autres instruments.
Nous vous donnons rendez-vous le samedi 28 août entre 14h 
et 18h, puis le 4 septembre lors du forum des associations.

Bonne reprise à tous,
Alexandra THUET

Audition de fin d’année avec Martin

Audition de fin d’année avec Nathalie

Chorale enfants

Cours de guitare avec Martin

Cours de piano avec Nathalie

Chorale enfants avec Ausenda

Formation au solfège avec Anne
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Le 30 mai 2021, la Balade Solidaire pour les 
malformations lymphatiques a pu avoir lieu à 
Presles-en-Brie, elle a réuni 80 personnes.

Merci à tous les participants et les 
fidèles bénévoles. Une belle journée 
toujours dans une ambiance agréable, 
conviviale et solidaire.

Point sur la situation sanitaire dans 
les maladies rares en 2020
L’association a été énormément sollicitée 
en 2020 par des familles. L’association a 
pour rôle de rediriger les patients vers les 
centres spécialisés de soins médicaux et 
de diagnostic.

L’Alliance Maladies Rares a lancé 
une enquête sur la Covid-19. L’enquête 
est visible sur leur site internet.

La plateforme Maladies Rares Info 
Services a reçu plus que possible 
des appels et transmettait des 
informations aux patients suite aux 
directives et préventions des filières 
de santé maladie rares, notamment 
Fimarad, Tetecou et FAVA-Multi 
pour les malformations lymphatiques.

Association A.M.L.A

La boule presloise

Cette année, le tirage de la coupe de France 2021 
a opposé notre club de Presles-en-Brie à celui de 
Vaux-le-Pénil. Le tirage au sort nous a permis de 
recevoir sur notre terrain le 22 mai.

D ominique RODRIGUEZ, notre 
Maire, a eu la gentillesse de venir 
lancer le cochonnet à 14h pour 

lancer le tête-à-tête féminin et Carole 
RAULT, maire-adjoint et présidente de 
l’A.P.A., nous a également accompagnés 
une partie de l’après-midi.
Après les 6 tête-à-tête, notre équipe menait 
8-4 (2 points par partie gagnée). Puis ce fut 
au tour des 3 doublettes dont une mixte.
A l’issue des 3 parties gagnées par nos 
licenciés (13-3 ; 13-10 ; 13-3), nous avons 
obtenu 9 points (3 par partie).

A ce stade, nous étions déjà qualifiés, lors 
des rencontres le maximum de points 
possibles est 31 et nous en avions déjà 17.
Sportivement, nous avons fait les 2 triplettes 
contre nos adversaires et nous les avons 
réussies aussi (13-5 ; 13-5). Avec 27 points, 
notre meilleur score, nous passions enfin 
le 1er tour.
Le tirage du 2ème tour ne nous a pas été 
favorable, car nous nous sommes déplacés 
à Nemours.
Le terrain gravillonné nous a rendu la tâche 
difficile et, en plus, nous avons joué contre 
des joueurs de haut niveau (honneurs et 

élites).
A l’issue des tête-à-
tête, tous les joueurs 
avaient perdu leur 
partie, et ce fut pareil 
lors des doublettes. 
Malgré la défaite, 
nous avons bien 
sympathisé avec 
les joueurs du club 
adverse et nous 
avons joué d’autres 

parties rien que pour le plaisir. En plus 
la météo était avec nous !
Notre aventure pour la coupe de France 
s’est arrêtée là cette année.
Maintenant, nous allons nous concentrer 
sur la Coupe Promotion de Seine-et-
Marne.

Tête-à-tête féminin Marie (Presloise),  
Dominique RODRIGUEZ, une joueuse de Vaulx le Pénil.

Carole RAULT, Dominique RODRIGUEZ,  
Hervé et Rico adhérents preslois.

1ères parties en tête-à-tête de la coupe de France  
avec un 1er plan (Frédéric le coach sportif ).

ADHÉSION GRATUITE POUR LES PATIENTS
L’association a besoin de vos dons :  

http://asso-amla.org/fr/adhesion-et-don.html 
Frédérique Saint-Aubin - présidente Bureau : 

09.54.56.16.02 (privilégier le contact par mail)  
12, rue Abel Leblanc - 77220 Presles-en-Brie

Site internet : www.asso-amla.org 
Page Public Facebook : www.facebook.com/assoamla

Groupe Privé Facebook :  
https://www.facebook.com/groups/AssociationAMLA
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Nouveau : Un club (d’une vingtaine de personnes 
environ) démasqué à Presles !

Heureusement que les masques étaient à notre disposition 
pour pouvoir venir par intermittence au club cette année 
plutôt spéciale 2020/2021, tout en respectant les consignes 

gouvernementales (protocole, gestes barrières, interruptions, 
couvre-feu…) que vous connaissez parfaitement.
Les adhérents du club ont su être patients, comme toujours 
d’ailleurs, et ont répondu présents lors de chaque reprise. Je les 
en remercie vivement.
Cette année a commencé par une nouveauté. En prévision, 
nous avions anticipé le mouvement sanitaire, dès septembre, en 
passant d’un groupe à deux groupes homogènes de moins de 
10 personnes pour parer à toute éventualité. L’avenir nous a 
donné raison.
Les séances, quant à elles, ont été réduites mais bénéfiques 
car la concentration en petit groupe est bien meilleure et 
notre formateur, aidé par une adhérente/
assistante bénévole expérimentée qui 
vient régulièrement, est plus à même de 
répondre aux questions plus rapidement. 
Donc «gagnant-gagnant» avec efficacité et 
compréhension !
Cette année a été riche sur l’approfon-
dissement de la manipulation de fichiers 
(images, documents) avec transfert vers 
un autre PC, d’un dossier vers un autre. 
Mais, nous avons surtout commencé une 
longue phase d’explications concrètes 
pour faire comprendre la nécessité d’utiliser 
Internet lors des démarches administratives 
qui restent à l’heure actuelle le point 
central de notre réflexion. 
Et oui, ce n’est pas détente tous les mercredis. 
Ainsi, tout le monde emmagasine les 
précieux renseignements (ou astuces) 
expliqués en cours pour les mettre en 
œuvre dans leur quotidien.

Exemple : envoyer une ou plusieurs pièces jointes que l’on a 
téléchargées auparavant ou bien numérisées. La numérisation 
d’un document a été primordiale cette année et nous a permis 
ainsi d’apprivoiser l’imprimante sous un autre angle que la 
simple impression. 
Travail non négligeable aussi avec son smartphone en direction 
de son PC pour partager, adresser les photos choisies à une ou 
plusieurs personnes de son choix.
Chacun comprend l’utilité de répéter à la maison les activités 
expliquées en cours. Ainsi, s’il faut les réexpliquer les semaines 
suivantes, pas de problème. 
Belle réussite pour ces amoureux de la découverte… numérique. 
Que de progrès spectaculaires !

Pour terminer, l’ambiance chez les masqués 
(«des masqués / démasqués», vous l’aviez 
compris) est toujours au rendez-vous 
ainsi que la bonne humeur. Chacun 
s’investit de manière efficace dans ses 
recherches et prend de plus en plus 
confiance, ce qui n’était pas gagné à 
l’origine de la création de l’association. 

Cette dernière affichera encore 
complet pour les deux groupes, 
pour la saison 5.
          

 Philippe Martinez, 
Président de l’association  

Entraide Informatique Seniors  
de Presles-en-Brie

«Si Mona continue à le porter à 
l’intérieur, pourquoi pas nous ?»

Entraide Informatique Seniors

C’est une année particulière qui s’est achevée fin juin à l’école de couture 
presloise. Tous les chèques d’adhésions ont été rendus ou détruits. 
Certaines de nos adhérentes n’ont pas désiré reprendre lorsque les cours 
ont enfin pu redémarrer..

Nous avons donc pu libérer Marie, notre présidente et professeure de couture, qui il faut le rappeler est bénévole, le 
mardi. Nous avons conservé les mercredis, jeudis et vendredis pour permettre à nos adhérentes qui le souhaitaient 
de se préparer une garde-robe estivale ; short et robe 4 rectangles ayant eu beaucoup de succès.

Nous vous donnons rendez-vous au forum des 
associations sur lequel nous serons présentes, et 
attendons nos adhérentes à la rentrée pour une 
saison que nous espérons plus complète, régu-
lière et toujours pleine de projets.

Le bureau 
Marie, Carine, Patricia

L’école de couture

Image par Sumanley xulx de Pixabay  
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Un redémarrage en douceur pour Presles Sauvegarde Patrimoine.

M algré la pandémie, Presles 
Sauvegarde Patrimoine s’est 
toujours placé dans l’espérance. 

Bien sûr nous avons dû annuler tous 
nos évènements, mais nous avons 
continué à travailler sur nos projets.
Vient maintenant le temps d’une reprise 
en douceur.

•  La restauration du retable 
de l’église. 

Avec notre municipalité et la Fondation 
du Patrimoine, nous allons mettre en 
place une souscription, comme nous l’avions 
fait pour la restauration des vitraux. Nous 
espérons démarrer cette souscription à 
la rentrée.
Pour mémoire les seuls éléments classés 
de notre commune se trouvent dans le 
chœur de notre église. En particulier le 
retable, tableau représentant l’assomption 
de la vierge qui donne son nom à notre 
église. Le classement nous permettra 
d’obtenir une forte subvention de 70% 
du montant des travaux.

• La réhabilitation du lavoir
Le saviez-vous ? Dans un petit chemin 
entre la rue de Châtres et la ruelle des 
pierres subsiste les vestiges du dernier 
lavoir de Presles. Nous voulons le 
réhabiliter et offrir ainsi aux Preslois un 
nouveau chemin de promenade qui 
soulignera le caractère rural de notre 
commune.

Annoncé en octobre 2018 ce projet s’est 
heurté à des problèmes de limites de 
propriété. La municipalité est sur le point 
de résoudre ces difficultés. Espérons que 
nous pourrons très vite vous demander 
de nous donner un coup de main pour 
faire renaître ce lavoir !

•  Le concours photo «Votre 
Regard sur Presles»

Annulée en 2020 l’exposition est 
programmée pour septembre 2021 à 
la Médiathèque. Vous pourrez donc 
admirer les clichés réalisés pendant le 
premier confinement et avec les 
premières couleurs de l’été dernier.

• Les Journées du Patrimoine
Cette année nous ouvrirons l’église et 
l’accès au clocher les 18 et 19 septembre 
2021. Nous préparons une présentation 
du projet de restauration du retable. 
Selon les exigences sanitaires cette 
présentation prendra la forme d’une 
conférence ou/et d’une exposition dans 
l’église.

Nous  aborderons les trois thèmes 
suivants :
•  Travail d’atelier inspiré par la 

toile. (Ecole de dessin de Presles)

•  Travail de restauration (Myriam  
Fillion - Arcoa)

•  Signification religieuse (Père 
Alain Lesaux)

En ces temps difficiles nous avançons 
pas à pas. Mais nous avons hâte de vous 
retrouver pour célébrer les richesses 
patrimoniales de notre village.

En attendant cette rentrée, en 
douceur, nous vous souhaitons 
une belle rentrée !

Presles Sauvegarde  
Patrimoine

Pour le bureau
Jacques Grizard

Association “Presles Sauvegarde Patrimoine” 

Chers adhérents, Chers Preslois,
Continuons à y croire…

C’est avec beaucoup d’espoir, que nous tenterons une reprise à la mi-septembre.
Les activités proposées se feraient dans les conditions suivantes citées par le 

Gouvernement, c’est-à-dire : Pass sanitaire ou certificat de guérison et port du masque 
seraient obligatoires.

Ceci est bien entendu au conditionnel. Si des mesures plus restrictives survenaient, nous les respecterions.
Chaque adhérent recevra des informations en temps utile.

Le forum des associations presloises se tiendra samedi 4 septembre 2021 à 14h00,  
Cour de l’école Maurice André.
En effet, compte tenu de l’incertitude qui subsiste, le bureau a décidé de reconduire 
gratuitement les adhésions pour la saison 2021-2022 de tous les inscrits de la 
dernière saison.

Prenez soin de vous. Bien cordialement
A bientôt

Foyer rural Association loi 1901 - Presles-en-Brie

Le Foyer Rural n’y 

tiendra pas de stand



In
fo

rm
at

io
ns

 D
IV

ER
SE

S

26

Carte grise 
Démarches  
administratives 

(Arnaque aux faux sites administratifs) 2021

L’intégralité des demandes liées à la carte grise sont à effectuer 
sur internet sur le site officiel :
https://immatriculation.ants.gouv.fr/ et UNIQUEMENT sur 

ce site !
Les personnes préférant bénéficier d’un accompagnement 
peuvent s’adresser à un garagiste agréé par la préfecture : 
https://www.telecartegrise.com/annuaire-carte-grise/ 
professionnels_habilites/departements/Seine-et-Marne-77/
 

ATTENTION ! Certains autres sites 
internet proposent aussi leur aide 
pour la réalisation de ces dernières. 
Ces sites trompeurs proposent de 
réaliser les démarches pour obtenir 
un certificat d’immatriculation en 
échange de frais «d’assistance en 
ligne», de «traitement du dossier» 
ou encore de «tâches administra-
tives automatisées». Or, sur le site 
officiel de l’ANTS, l’Agence natio-
nale des titres sécurisés, les dé-
marches sont gratuites. 

Informez vous sur ces dangers 
et sur le vrai prix de la carte 
grise :
https://www.service-public.fr/

particuliers/vosdroits/F19211

En cas de perte de votre carte grise, les démarches sont 
légèrement différentes, consultez :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1417

PLAN «TOUS 
SOLIDAIRES»

Le Règlement Général sur la Protection des 
Données en vigueur (RGPD), nous oblige à avoir 
votre consentement pour utiliser vos informations 
personnelles (ex. : téléphone) afin de pouvoir 
vous contacter, prendre de vos nouvelles et 
vous accompagner. C’est la raison pour laquelle 
vous avez dans ce bulletin d’informations, un 
formulaire détachable, à compléter 
et à nous retourner avec votre 
acceptation.

Il est entendu que vous pourrez à tout moment, 
changer d’avis et retirer votre consentement en 
contactant la mairie au  01 64 25 50 03.

Lors du dernier confinement, les personnes qui 
nous avaient déjà donné leur accord ont été 
visitées par les animateurs du centre de loisirs, 
ils ont pu échanger, passer un agréable moment 
ensemble, en leur offrant un ballotin de chocolat 
en partenariat avec Aurélie NICOT.

L’équipe des animateurs (Natacha BECRET 
Directrice, Florient DABURON, Sarah MARTINS 
et Priscilla ROFFI) a trouvé l’expérience for t 
enrichissante et en garde de très bons souvenirs. 
Nous espérons qu’ils aient offert aux personnes 
visitées en plus des douceurs sucrées, des instants 
chaleureux et conviviaux. 

Priscilla ROFFI, Florient DABURON, Sarah MARTINS et Natacha 
BECRET (Directrice) entourent Mme Lucette BUTRON.

La nouvelle carte 
d’identité généralisée  
sur tout le territoire

Publié le 02 août 2021 Service-Public.fr

À la suite d’un déploiement progressif, la nouvelle carte nationale d’identité 
est entrée en vigueur sur tout le territoire lundi 2 août 2021. Cette carte, 
plus petite que l’ancienne, est au format carte bancaire (comme le nouveau 
permis de conduire) et contient une puce électronique. Service-Public.fr  
vous rappelle les caractéristiques de cette nouvelle carte qui vise à lutter 
contre la fraude et l’usurpation d’identité.

Votre ancienne carte d’identité reste valable, et ce 5 ans 
après la date de validité inscrite au dos. En effet, en 2014, la 
durée de validité des CNI françaises délivrées entre le 1er janvier 2004 et 
le 31 décembre 2013 à des personnes majeures a été allongée pour 
atteindre 15 ans au total, contre 10 ans normalement.

Consulter toutes les nouvelles règles avec Service-Public.fr
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Coordonnées de la personne à accompagner :

Nom : ...........................................................................................................................................

Prénom : ......................................................................................................................................

Age : .......................Téléphones :  ..............................................................................................

Adresse postale : .........................................................................................................................

Adresse mail : ......................................................... @ ................................................................

Coordonnées du médecin traitant :

Nom : ...........................................................................................................................................

Téléphone : ..................................................................................................................................

Coordonnées de la personne à prévenir en cas d’urgence :

Nom : ...........................................................................................................................................

Prénom : ......................................................................................................................................

Age : .......................Téléphones :  ..............................................................................................

Adresse postale : .........................................................................................................................

Adresse mail : ......................................................... @ ................................................................

C.C.A.S de la commune de PRESLES-EN-BRIE - Tel : 01 64 25 50 03

Vous avez plus de 60 ans et/ou êtes en situation de handicap ?
Le CCAS peut vous accompagner dans toutes vos démarches.

Vous souhaitez :
o  Un accompagnement par la commune en cas d’intempéries  

et/ou de canicule,
o  Recevoir le colis de Noël, des bons alimentaires  

(sous conditions de ressources),
o  Ou encore faire appel au CCAS concernant votre situation  

personnelle,

Remplissez le bulletin ci-dessous et déposez-le à la mairie.

BULLETIN À RENVOYER  
au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 

Plan «Tous Solidaires»  
Mairie : 6 rue Abel Leblanc - 77220 PRESLES-EN-BRIE

PLAN «TOUS SOLIDAIRES»



Mais aussi :
•  EXPOSITION DES PHOTOGRAPHIES  

«Votre regard sur Presles»
Du vendredi 10 septembre  
au samedi 23 octobre

• LÂCHER DE TRUITES
Samedi 11 septembre de 9h à 18h

• JOURNÉES DU PATRIMOINE
Samedi 18 et dimanche 19 septembre

• RANDO ÉCOLO D’AUTOMNE
Dimanche 3 octobre

• BROCANTE DE L’ENFANCE
Dimanche 10 octobre

• LOTO DU FOYER RURAL
Dimanche 24 octobre

• EXPOSITION D’ARTS PLASTIQUES
Du samedi 4 au dimanche 5 décembre

•  MARCHÉ DE NOËL  
et PASSAGE DU PÈRE NOËL
Samedi 11 décembre

ÉVÉNEMENTS À VENIR…

FORUM  
DES ASSO-
CIATIONS
4 SEPTEMBRE DE 14H À 18H

ÉCOLE MAURICE ANDRÉ


